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rite, ha.ut.cainadicnnie, je nie crois pas qu'il fût prudent d'essayer
la lutte, à cause dle lat amajorité bas-canadienne. Dants une situ-
aition pareille, quel conmpte auront;-nous à rendre aui peuple haut-
canadien ? Nous lui dirons simîplemnt que le Peuple baîs-
canadien, tout en prétendanît rester fidèle à l'accord tacite entre
les deux populations, se sert pourtant doi sa nmajorité pour choisir
le Parleur à notro place ; taudis que c'est à nous seuls, lhaut-canadiens, que devrait être réservé le droit de choisir. C'cst
cette considération et celle-lài seule, (lui nie porte à mî'élever
contre le choix qu'on veut faire dit député de Frontenac, salis
avoir ég-ard à notre responsabilité auprès des citoyens, ni à
l'honneur de hit chambre et du pays.

J. Titrcote-Je nie savais pas que le gouvernement frit en
iiiiiioritû dans le lhaut-Canada ; miais je suis certain qu'en
choisissant un flaut-Canadien pour nous présider, les 0anadiens.
Franeais parmi mes collègues et moi, somnmies us par le désir
de rendre justice 'aux Haut-Canadiens. Nous voulons le main-
tien de l'Union et cest ce que nous nî'oublions pas cii donnant
nos votes au député de Frontenac.

M. Barion.-Nous avons encore à apprendre (lue le gouver-
neinent ait été coiiplétenient battu aux élections dernîières dans
le Liaut-Catuada. D>ans tous les cas, il reste un fait certain,
c'est que l'Opposition rég ulière a été coîuplételiciit défaite dans
le Bas-Canada Quant a cette fractioni politique qui donne à
ses hiommues le nom de Vieux Conservateurs du lii:îut-Canada, et
à laquelle appartient le député de Grey [M. Ilogatii], elle n'au-
rait pas réussi, sanis doute, à entlever leclection dle ce dernier, si
les électeurs avaienît pu devîiner que les Vieux Conservateurs
comîptaient se jeter dlaits les bras de l'oppositiuîi régulière. (En-
tendez)

31. leere.-Le député dc Grey- zetimble donner à entendre
qu'en vertu du système dlu choix alternuatit', les 13as- Canadàions
nie devraient aîvoir rient à faire aîujourd'hîui. .Je suis d'opinionî
qlue cette réciprocité n'est qu'une affaire d'étiquette et que les
conséquences qui découlent de ce principe nie devraient pas être
poussées aussi loin que le voudrait le représentant de Cyrey.

'M. I)ifr-csite.-Je crois qu'avantt (le décSarer que le gouver-
nenient se trouve eii minorité dans le Ba-atdles députés
de l'Opposition auraient dûi appuyer cette t.ssertion audacieuse
par des preuves, (c'est bien) ; car il y en a qlui n'en croient rien.
Le temps est venu enfin dle vérifier toutes ces prétenitions et c'est
prêcisciuent dans le choix du Parleur qlue ntous allonis nous as-
surer dle l'exactitude de tous ces dire. (trés.bien.) Aussi espé-
nuis-je que l'Opposition songerait à piésentcr ui candidat de soit
choix et donnecrait ainsi la mesure de ses forces, avant de se
vanter avec tant d'imprudence d'être la plus forte dans le H1aut-
Canada. Pour moi, je ne le crois pais; la presse du Bas-Canada
le nie aussi et continuent pourrais-je mi'éclairer sur ce sujet, si l'Op-
position refuse de donner des preuves ? Le montent décisif est
venu. (E ntendez, entendez.) Je pense que le député de Grey
n'a pas bien pesé toutes ses paroles. Par exemîple, il lie peut pas
savoir enîcore dans quel senîs les Bas-Caun d iens voteront ; pour-
quoi done accuse-t-il la majorité bas-canadieni:e (le vouloir imlpo-
ser un P1arleur hiaut-canadien à !a majorité liant-canadienne?

Il est certain, dans tous les cas, que nous allons voter pour un
Haut-Canadimit, en vertu d'un accord tacitemnt suivi jusqu'à
présent depuis l'Union. Ainsi M. Ouvilliers, du Bas-Canada, fut le
premaier Président. Sir Allan MaeNab lui succéda ; M. Morin fut
le troisième; le député actuel de Cornwili, le quatriènue; le
Commiissaire des Terres de la Couronne, le cinquième et le sixnuie
seraje l'espèrelu député proposé par le gouvernement, puisqu'eui
le choisissant nous ne ferons que continuer un arrangemuent qui
existe depuis l'Union. [Non, non,-dans les ra ngs de l'Opposi-
tion.] C'est bien, les députés de l'Opposition peuvent dire non,
lion; muais je crois pouvoir répéter que c'est là un accord sousen-
tendu et que le député de Frontenac est à la hauteur des
fonctions qu'on lui destine. [Oui, oui.]

if. .Pic7lé.-Coilluc il a été bien des fois questioni des Sacrifices
imposés à la race inférieure et des désavantages qu'on lui faisait,
je crois devoir mue prononcer contre le choix proposé, parce quo
le député de Frontenac ne sait pas le firançais. Il nie semible
que notre Président devrait être en état de comprendre au
moins les représentants des deux parties de la Province.

Autrenit, comment pourrait-il s'acquitter convenablemett

de ses fonctions ? Autrefois, on réprésentait la .Justice avec uuu
bandeau sur les Yeux ; il fauidrait aujourd'hui nous la. montrer
sourde, .3i le mnembire proposé ôtait choisi . Si je savais que ce
député *conitait la langue fraînçaise, je voterais pour lui ; muais
continu je sais le conitraz'ire, je ie le ferai point, car je suis d'opi-
nion que nutre président devrait savoir manier les deux langues,
le français et l'anuglais. Les ]Wa-Canadieiîs ont le droit dec de-
umander que le Présidenît fournîi par le Haut Canada comprenne
leuir langue et, cei toute justice, les Haut-Canadiens devraient ac-
cepter cette conîdition. Je crois que le député de Froiîteuiae
ne comprend que très-illiparfaitemnent notre languiIe.

~1f flfrca#'-llla comîprenîd bien ; mais il nie peut guère
s'en servir.

M1 1>ché.-Un président devrait comprendre et parler le
franîçais comtmie l'anglais, s'il veut pouvoir nious rendre justice
au milieu de toutes nos discussions parieiiueuitaires C'est au
nom de ina race, et cn faveur de la langue qu'elle parle qlue je
prote.ste contre le choix qu'on veut faire. (L'contez bien

M. Minoa mnjicd i.cionaldZ.--Ce nî'est pas mon intentionî de
faire allugion aux qualités du canîdidat propobé. Aussi bienî que
moi, ce député a été pendant dix-sept ais environ membre de
cette chambre et certes si l'expérience acquise est uui titre à cette
digsnité, il mérite d'en) être investi. (Ecoutez ) Mais ýc lic puis
m'empêcher de faire remarquer la contradiction qu'il y a enutre
les raisons données par deux députés qui vont seconder le ininis-
tère. Tandis que le repuésentatit de Rouville déclare qu'il nie
veut être lié par aucun arrangenuent antérieur, celui de Montino-
rency nmous a dit que le désir de voir maintenmir le système de la
double imajorité a pu seul l'engager à dlonner sa voix aut représeni-
tant de Frontenae. Bien queje nie pousse pas1 si loin le respee-
dû à. ce principe, je ne puis mi'exempter de in'en occuper, taudis
que le gouvernemuenmt l'app)lique dans toute sou êtenuute. (1,cou-
tez !)

Je nie reppelle fort bien à quelle époque il lut question pour
la première fois de ce principe. Ce fint lorsque 31. Jhincks
essaya dl'emporter l'élection d'un parleur. Avant ce te.îîps, ';i
M. Cuvilliers fut chonisi, c'est qu'il avait la majorité dans le-;
deu:x Canadas. M. iMacN'\ab fut élit par une nmajorité Hanut-Ca-
nadienne, il est vrai ; mais à cette époque, les deux parties de la
province n'étaient pas et) piésence l'une de l'autre, conmme
elles le sont auijourd'hui. Puisque la situation est cliangée à
ce point, pourquoi prétend-on rester fidéle à cette règle dle ena.
cession réciproque. tandis que la majorité Ilaut-Cauuadieiînie est
contraire aut choix du parleur Haut-Canadien que la miajorimé
Bais.-aiienlitne v'eut liii impomser?~ Il est vrai que dans- la
chambre nous sommes cii minorité ; niais si c'e-t aîljoiurd'hui
le tour du Hlaut-Canada d'exercer un privilège, la majorité de
la chambre ne devrait-elle pas montrer plus ù*égard pour l'epi-
-lion de la majorité Haut-Canadienne ?

Je nie parlerai pas de-, tires que le député (le Frontenac petit
avoir à cette place ; mais j'1espè1%re qu'il étendra aux menîmies
de l'opposition cette justice impartiale que sa position respon.
sablaý lui cnmatîde. [Applaudissements.] ý pi ès ces remar-
ques, j'ajouterai que le H-aut-Canada n'avant pas au *jourd'hui
le choix du parleur, je crois devoir voter contre ceite noilltin-
tit-.

Le greffier ayant pris les votes, il s'est trouvé 70 voix pour
M. Smitli; 42 contre lui, àso-t une inajo-itê (de :37 et) sa l eur.

Oetd.-ilMl. Alleyn, Archanbaut, rlaby, Beaui< a, Bc?.-
lîagliam, Benjamin, Bluchanan, Burton, Johin Cmmer<n, M!alcolm
Cameron, Camàpbell, Carling, Caron, procureur êérlCariier,

Cauchion, Chapais, Chui'chu, Cimon, Coutîce, f>aly, lInoust,
Davvson, Desaul uiers, Dionne, Dubord, D" fri sac. Dunki ,
Fclbowes, Ferguson, Ferres, Fortier, Gaudet, Gativr:eau, Gi,
Harwvood, HeIath, Ilolmes, Labelle, Laherge, Lacoste, Lange-
vin, Laponte, Lemieux, Loranger, M~acbeth, preettreur.-énéral
Macdonald, bMcCanin, iNcteoý', McMioken, M tengîmier, Marin,
Morrison, Quimet, Panet, Playfdtir, Pope, Williami F. Powell,
Price, Robinson, sol liciteur-général Rose, Ross.. Richard, %V.
Scott, W~illiam Scott, Shcrwvood, Sicotte, Simard, Simnpson, Sin-
cennues, Sidney Smitlu, Soinerville, Starnes, Tlalbot, Tlas>é, Ter-
rill, 'lett, Thibaudeau, Turcotte, Webb et Whitney.-79.

.jV~n-MM.Aikims. Allan, Bell, hliggar, Bau rassa, Brown,
Bureau, Btirwelh, Cluristie, Clark, Connor, Cook.. Dorion, Dor-


